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CHARTE DU TELETRAVAIL 
 

PREAMBULE 

La Ville de Thann souhaite, aujourd’hui, s’engager dans une démarche de mise en place du télétravail. 
Cette volonté s’inscrit dans le contexte actuel de la crise sanitaire mais la Ville souhaite par cette 
démarche également répondre à plusieurs enjeux à savoir : 

 Social : le télétravail permet un meilleur équilibre entre vie familiale et vie professionnelle. Il 
favorise l’amélioration des conditions de travail pour les personnes en situation de handicap. 
Il permet également de limiter la fatigue et les risques inhérents aux déplacements ; 
 

 Economique : en limitant les déplacements, le télétravail permet aux agents d’économiser sur 
le carburant et de mieux gérer leur temps ; 
 

 Environnemental : le télétravail réduit les trajets et donc l’émission de gaz à effet de serre. A 
ce titre, la Ville participe aux enjeux de l’éco-mobilité ; 
 

 Evolution de la culture managériale : le télétravail peut concourir à la mise en œuvre de 
nouvelles méthodes de travail, comprenant une meilleure définition des objectifs de travail, 
indicateurs d’évaluation, partage régulier sur l’avancée des missions entre les responsables de 
services et les agents. Enfin, l’agent pourra trouver dans cette nouvelle approche de ses 
missions des facteurs de motivation et d’intérêt pour son travail. 
 
 
 
 

DEFINITION ET CADRE JURIDIQUE DU TELETRAVAIL  

1 - LA DEFINITION DU TELETRAVAIL 

Le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux 
conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 
dispose que « le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions 
qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces 
locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication.  

Le télétravail peut être organisé au domicile de l'agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à 
usage professionnel. 

Un agent peut bénéficier au titre d'une même autorisation de ces différentes possibilités. » 
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